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COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
Réunion du 21 juin 2023 - PV N°38 

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale 
d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) 
par lettre recommandée ou courrier électronique. Ce délai est réduit à 48heures pour les matches de Coupes 
et Challenges (Titre III Art. XIV.2 des R.P. du District). 
   

EXPLOITATION DES RESULTATS DE LA JOURNEE DU 18 JUIN 2023 
 
FEUILLES DE MATCHS TRANSMISES AUX COMMISSIONS 
DISCIPLINE 
DEPARTEMENTAL 2 
55881.1 CHATEAU L’EVEQUE - PERIGORD CENTRE 2 
DEPARTEMENTAL 3 
55862.1 CHAMPCEVINEL - COURSAC 
DEPARTEMENTAL 4 
55882.1 BELVES - LEGUILLAC 
 
LITIGES ET CONTENTIEUX 
CRITERIUM A 8 
55885.1 PERIGUEUX FOOT 3 - PAYS LA FORCE GINESTET 
55883.1 PAYS LA FORCE GINESTET - PERIGUEUX AS 2 
 
 
 


